
DE MONTRÉAL 25

de prière*. Combien, en effet, se contentent de lire chaque 
dimanche l’ordinaire de la messe et les vêpres du dimanche, 
sans jamais connaître ce que ces messes et ces vêpres, telles 
qu’on les chante, renferment de propre soit au temps de 
l'année dans lequel on se trouve, soit à la fête qu’on célèbre 
ce jour-là 1 Or, on ne saurait trop recommander la pratique 
de suivre les messes dans un livre plus complet (1) de manière 
à lire les parties spéciales à chacune. C’est par là qu’on connaît 
l’esprit liturgique du temps (avent, carême, temps pascal, 
temps après la Pentecôte) dont l’Eglise désire tant pénétrer 
ses enfants. C’est de cette manière qu’on rend des hommages 
plus particuliers au saint que l’Eglise célèbre. Il en est des 
vêpres comme de la messe. Elles se composent d’une partie 
qui est presque chaque dimanche la même, et d’une autre qui 
varie souvent et fait participer le fidèle aux prières propres du 
temps ou à la fête.

Grâce à Dieu, le nombre des fidèles, surtout des élèves de 
nos collèges et de nos couvents, qui adoptent cette excellente 
pratique, augmente peu à peu, mais trop lentement encore.

Enfin un dernier avantage et le plus excellent est que cette 
pratique permet aux fidèles de prier avec l’Eglise, en récitant 
absolument les mêmes prières que le ministre récite ou chante 
à l’autel. Or, on le sait, il n’y a pas de prière plus agréable à 
Dieu que celle qui est faite en commun, « là où deux ou trois 
seront assemblés pour prier en mon nom, dit Jésus-Christ, je 
serai au milieu d’èux ». Mais ;i y a pl is. C’est une prière offi
cielle que fait le prêtre délégué par l’Eglise pour offrir les 
vœux de tous les fidèles et attirer sur eux les miséricordes de 
Dieu. Celui qui prie ainsi avec le prêtre, prie avec l’Eglise ; il

(l) On peut utiliser à cette fin : Gojjiné ou le bréviaire du chrétien ; 
Manuel eomflet pour sanctifier les dimanches et les fêtes par le P. Goffuié 
(édition plus récente du précédent) ; Paroiuial del fidèle* ; qui tous trois 
donnent des explications sur les fêtes et les temps liturgiques, les épitres 
et les évangiles ; Paroiiiien romain tri* eomflet ; le Miiiel de* fidilet.


